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La zone humide artificielle permanente de Kef Doukhane, d’une superficie de
550 ha, située au nord de la région de Ghardaïa (Sahara Algérie), joue un rôle très impor-
tant pour la diversité faunistique et floristique. La diversité de l’avifaune aquatique a fait
l’objet d’une étude réalisée de novembre 2017 à octobre 2019. 53 espèces d’oiseaux ont
été recensées, appartenant à 8 ordres et 14 familles. L’ordre dominant en nombre de
familles et d’espèces est celui des Charadriiformes. Les Scolopacidae sont les mieux
représentés avec 14 espèces. Les effectifs fluctuent entre 1 665 et 3 437 individus. Les
valeurs de l’indice de diversité de Shannon-Weaver varient entre 2,73 et 3,77 bits/ind. et
celles d’équitabilité se situent entre 0,63 et 0,78. En fonction du statut phénologique, la
majorité des espèces sont de passage et représentent 53 % (28 espèces). 19 % (10 espè-
ces) sont hivernantes, 15 % sont sédentaires nicheuses, et enfin les sédentaires non
nicheuses et les migratrices nicheuses égalent séquentiellement 9 et 4 %.

21 espèces protégées par la loi Algérienne (N°12-235) ont été recensés comme
Platalea leucorodia, Plegadis falcinellus, Casmerodius albus etc. Sur le plan international,
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deux espèces sont classées vulnérables (Aythya ferina et Marmaronetta angustirostris)
et deux autres espèces sont classées quasi-menacées (Aythya nyroca, et Calidris ferrugi-
nea) par l’UICN. Trois espèces sont protégées par la convention de Washington
"CITES" (Ciconia nigra, Platalea leucorodia et Phoenicopterus roseus), et 44 espèces
sont protégées par la convention de Bonn (CMS). Toutes les espèces dénombrées sont
concernées par l’accord AEWA sauf deux (Cursorius cursor et Burhinus oedicnemus).
Dans toutes les espèces dénombrées, une est mentionnée dans la convention de
Barcelone (Phoenicopterus roseus). 14 espèces sont indexées dans la liste A de la
convention d’Alger. Enfin, selon la convention de Berne, 30 espèces sont citées sur l’an-
nexe II et le reste des espèces d’oiseaux recensés sont citées sur l’annexe III. 

Quatre critères (2, 3, 4 et 6) ont permis de classer le site d’importance interna-
tionale par la convention Ramsar. En parallèle, deux critères (A1 et A4i) permettent de
classer la zone artificielle de Kef Doukhane d’importance pour la conservation des
oiseaux par l’approche des ZICO de BirdLife International.
Mots-clés : Zone humide, Kef Doukhane, Avifaune, diversité, phénologie, Ghardaïa.

Biodiversity of waterbirds in the artificial wetland 
of Kef Doukhane (Ghardaia, Algerian Sahara) 

The permanent artificial wetland of Kef Doukhane with an area of 550 ha, loca-
ted in the north of the Ghardaïa region (Sahara Algeria), plays a very important role for
fauna and flora diversity. The diversity of aquatic birds was the subject of a study car-
ried out from November 2017 to October 2019, where 53 species of birds have been
identified, belonging to 8 orders and 14 families, of which the dominant order in num-
ber of families and species is the Charadriiformes. Scolopacidae are best presented with
14 species. Bird numbers fluctuated between 1,665 and 3,437 individuals. The values of
the Shannon-Weaver diversity index vary between 2.73 and 3.77 bits/ind. and those of
equitability are between 0.63 and 0.78. Depending on the phenological status of the spe-
cies, the majority are transient migrants representing 53% (28 species), 19% (10 species)
are wintering, 15% sedentary nesters, and finally sedentary non-nesters and migrating
nesters equal 9% and 4%, respectively.

Nationally, we have identified 21 species protected by Algerian law (N° 12-
235) such as Platalea leucorodia, Plegadis falcinellus, Casmerodius albus. On an inter-
national level, however, we found 2 species classified as Vulnerable (Aythya ferina and
Marmaronetta angustirostris) and two other species classified as Near Threatened
(Aythya nyroca and Calidris ferruginea) by IUCN. Three species are protected by the
Washington convention "CITES" (Ciconia nigra, Platalea leucorodia and
Phoenicopterus roseus) and 44 species are protected by the Bonn Convention (CMS).
All the listed species are reported by the AEWA agreement except two (Cursorius
cursor and Burhinus oedicnemus). In all the listed species, one is mentioned in the
Barcelona Convention (Phoenicopterus roseus). 14 species are indexed in the Algiers
Convention list A. Finally, according to the Berne Convention, 30 species are listed in
Appendix II and the rest of the listed bird species are listed in Appendix III.

Four criteria (2, 3, 4 and 6) are available in the study area, which has classified
our site of international importance by the Ramsar convention. In parallel, two other cri-
teria (A1 and A4i) are available, also allow classification of the artificial area of Kef
Doukhane as important for bird conservation through the BirdLife IBA approach.
Keywords: Wetland, Kef Doukhane, Avifauna, diversity, phenology, Ghardaïa. 



L’avifaune aquatique de Kef Doukhane (Ghardaïa, Sahara Algérien) 

385

Introduction

La région méditerranéenne d’Afrique du Nord héberge une grande diversité
de zones humides qui constituent des haltes de passage et d’hivernage pour un grand
nombre d’espèces d’oiseaux d’eau migrateurs du Paléarctique (STEVENSON et al.,
1988, COULTHARD, 2001 ; FISHPOOL & EVANS, 2001 ; BOULEKHSSAÏM et
al., 2006). À l'échelle de l’Algérie, il existe 2 375 zones humides, soit 2 056 zones
humides naturelles et 319 artificielles, dont 50 sont classées sur la liste Ramsar 
d’importance internationale (D.G.F., 2016). 

Les zones humides sahariennes représentent des écosystèmes indispensables,
accueillant des dizaines d’espèces d’oiseaux d’eau, que ce soit des sédentaires ou des
migrateurs (BOUZID, 2017), notamment dans la région de Ghardaïa qui englobe
plusieurs plans d'eau présentant une valeur écologique importante. 

Ce sont soit des sites naturels tels que les sebkhas, les dayas et les lacs :
Sebkhet El-Maleh (Site Ramsar), Fayjet El Gara, Fayjet Torki et Machqardal à El-
Menéa, El Mahfoura à Sebseb et Dayet Oum-Souid à Mansoura, soit des sites artifi-
ciels sous forme de barrages d’eau, d’oasis et surtout les stations d'épuration des eaux
usées et les rejets comme Kef Doukhane, Oued El Bir, Gartoufa, Oued Metlili, Oued
Nechou et El Gouifla (Figure 1) (CHEDAD, com. pers.).

Les ressources naturelles des zones humides présentent un fort intérêt à la fois
scientifique, économique, sociologique, esthétique, et en plus ces hydro-systèmes
sont considérés comme des réservoirs de la diversité faunistique et floristique
(SAHEB et al., 2006 ; SAMRAOUI et al., 2006 ; BOULEKHSSAIM et al., 2006 ;
HOUHAMDI et al., 2009 ; BOUKROUMA et al., 2011 ; BENSACI et al., 2012).
Les oiseaux sont de précieux indicateurs écologiques : l’habitat de certaines espèces
requiert des conditions particulières, alors que d’autres sont plus polyvalentes
(BROWN et al., 2014). 

D’une manière générale, à Ghardaïa, peu d’ornithologues ont travaillé sur 
l’avifaune aquatique dans cette région (SAMRAOUI et al., 2010 ; MEDDOUR et al.,
2015 ; BOUZID, 2017 ; BOUZID et al., 2009, 2017, 2018, et 2019 ; GUERGUEB
et al., 2018). En revanche dans la zone humide de Kef Doukhane (Ghardaïa, Sud-Est
algérien), aucune étude n’a été réalisée sur les oiseaux d’eau. 

C’est pour cette raison que nous avons, dans un premier temps, établi une liste
complète de l’avifaune aquatique qui fréquente ce site artificiel et nous souhaitons
montrer et valoriser le rôle de ce plan d’eau, en particulier l’impact de l'artificialisa-
tion dans les régions arides, où les précipitations annuelles sont très faibles. En
second lieu, nous relatons le suivi de l’évolution des effectifs des oiseaux d’eau pen-
dant tout un cycle annuel, sur une période de deux ans, de novembre 2017 à octobre
2019, afin de déterminer leurs statuts phénologiques et aussi de préciser le statut de
protection des espèces inventoriées sur la base des traités et des lois, aux plans natio-
naux et internationaux. 



Figure 1
Localisation de la zone humide artificielle Kef Doukhane (Ghardaïa).

Location of the Kef Doukhane artificial wetland (Ghardaïa).
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Description du site d’étude

La wilaya de Ghardaïa se situe au Sud-Est du pays, au nord du Sahara septen-
trional Algérien (HEIM DE BALSAC & MAYAUD, 1962). Elle est limitée au nord
par les wilayas de Djelfa et Laghouat, à l’Ouest par El Bayadh et Adrar, au Sud par
Tamanrasset et à l’Est par Ouargla (Figure 1). Le climat régional fait partie de 
l’étage bioclimatique Saharien à hivers doux (température moyenne du mois le plus
froid = 11,5°C), étés très chauds (pics de température moyens en juillet de 35,5°C)
et faibles précipitations annuelles (~ 50 –70 mm).

Le site d’étude est Kef Doukhane, une zone humide artificielle permanente,
située au nord de Ghardaïa dans la vallée du M’Zab, qui se trouve sur l’Oued M’Zab
(Figure 1). Elle est apparue récemment, en 2012, après la création de la station 
d’épuration des eaux usées (STEP) d’El Atteuf (32°26'26.63"N ; 3°48'38.44"E).

L’alimentation en eau provient uniquement des eaux usées traitées qui sortent
de la STEP. une partie de l'eau sortant de la station s'infiltre dans le sol pour alimenter
la nappe souterraine et l'autre partie s’écoule à la surface pour former une zone humi-
de artificielle. La superficie de cette zone augmente une année après l’autre et, en 2013
et 2015, la superficie est respectivement de 110 ha et 280 ha et atteint 550 ha en décem-
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bre 2019. L’altitude varie entre 398 et 458 m pour une pente comprise entre -3,3 et
2,9 %. Par contre le fond de l'eau atteint 2,5 m. Les terres entourant ce plan d’eau sont
composées de sols sableux avec des petits plateaux rocheux et des falaises. Les espè-
ces végétales dominantes sont notamment Nicotiana glauca, Phragmites australis,
Ricinus communis, Tamarix gallica, Juncus sp., Typha sp. et Lemna sp., avec une
gamme importante des plantes spontanées telles que : Oudneya africana, Cynodon 
dactylon, Peganum harmala, Solanum nigrum, Aristida pungens et Retama raetam. 

Matériel et méthodes

Le suivi de l’avifaune aquatique est fondé sur les dénombrements répétés
selon un rythme bimensuel durant deux années consécutives, de novembre 2017 à
octobre 2019. Nous avons procédé à un comptage individuel, lorsque la bande 
d’oiseaux est proche du point d’observation avec un effectif de moins de 200 indivi-
dus et une estimation visuelle si l’effectif est très élevé et les oiseaux se trouvent à
une distance importante (LAMOTTE & BOURLIÈRE, 1969 ; BLONDEL 1975).
Les comptages ont été effectués par observation directe au moyen d’un télescope 
(20 x 50) monté sur un trépied et à un appareil photo de marque Nikon P900 (x 83).
L’identification des espèces d’oiseaux est facilitée par le guide ornithologique de
HEINZEL et al. (2004). 

L’avifaune aquatique Kef Doukhane a été abordée par des différents indices
écologiques : 
– l’indice de diversité de Shannon et Weaver (H’) : H’= -∑(ni/ N) x Log 2 (ni/ N)
qui mesure le degré et le niveau de complexité d'un peuplement avien (BLONDEL,
1975) dont N est la somme des effectifs des espèces, et ni est l’effectif de la popula-
tion de l’espèce i ;
– l'indice d'équitabilité de Piélou (E) : E = H’ / Hmax, où Hmax = Log2 (S), qui per-
met d’apprécier les déséquilibres que l'indice de diversité ne peut pas déceler
(LEGENDRE & LEGENDRE, 1979), dont S est le nombre d’espèces formant le peu-
plement ;
– l’indice de Jaccard (J) : J = a / (a+b+c) qui est utilisé pour tester la similarité entre
deux habitats, dont a est le nombre d’espèces communes entre les deux habitats, 
b est le nombre d’espèces uniques à l’habitat 1 et c est le nombre d’espèces uniques
à l’habitat 2. Si cet indice augmente, un nombre important d’espèces se rencontre
dans les deux habitats, évoquant ainsi que la biodiversité inter habitats est faible 
(DE BELLO et al., 2007). 

Dans notre cas, les résultats obtenus seront comparés avec les données de 
l’étude réalisée par BOUZID (2017) dans la zone humide Sebkhet El-Maleh
(Ghardaïa Sud).

Le statut phénologique est réparti en cinq classes : Sédentaires nicheurs (SN),
Sédentaires non nicheurs (SNN), Hivernants (H), Migrateurs nicheurs (MN) et
Migrateurs de passage (MP) (BAAZIZ et al., 2011).



Figure 2
Composition systématique des familles en espèces d’oiseaux recensés à Kef Doukhane.
Systematic distribution of species of bird recorded at Kef Doukhane into listed families.
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La normalité a été vérifiée à l’aide du test de Shapiro-Wilk avant de compa-
rer les abondances et les richesses du peuplement entre les deux années d’études par
le Test t de Student. Les tests précédents sont effectués par le logiciel R (R x64 3.5.1).

Le statut de protection des espèces d’oiseaux a été évalué à l’échelle nationa-
le par rapport au décret exécutif n° 12-235 du 24 mai 2012 fixant la liste des espèces
animales non domestiques protégées. Sur le plan international, nous nous sommes
basés sur les accords suivants : la liste rouge de l’UICN (UICN 2020) ; la Convention
de Washington (CITES, 1994) ; la Convention de Bonn (VAGG. 2009) ; l’Accord
AEWA (AEWA, 2008) ; la Convention de Barcelone (CEC, 1999) ; la Convention
d’Alger (TEMATEA, 2007) et la Convention de Berne (AFS, 2007). 

Un site est désigné comme une zone humide d'importance internationale, s'il
répond à l’un des neuf critères cités dans la Convention de Ramsar, par contre un site
est désigné comme zone importante pour la conservation d’oiseaux s’il répond à
l’une des 4 catégories citées par FISHPOOL & EVANS (2001). Nous nous sommes
appuyés sur WETLANDS INTERNATIONAL (2020) pour l’estimation et la quanti-
fication du 1 % international des populations d’oiseaux d’eau.

Résultats

1. Analyse taxonomique et évolution de l’abondance des oiseaux d’eau
La richesse spécifique totale recensée tout au long des deux années d’étude

est égale à 53 espèces, appartenant à 8 ordres et 14 familles. L’ordre dominant est
celui des Charadriiformes, avec 6 familles et 24 espèces, et les Scolopacidae se pla-
cent en tête avec 14 espèces (26,42 %). Les Ansériformes viennent en deuxième posi-
tion avec la famille des Anatidae représentée par 13 espèces, puis viennent les
Pélécaniformes, notamment les Ardeidae, avec 7 espèces (Figure 2).



Figure 3
Évolution  de l’abondance des oiseaux d’eau de novembre 2017 à octobre 2019.

Evolution of the abundance of waterbirds between November 2017 and October 2019. 
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Le nombre cumulé d'oiseaux d’eau dénombrés de novembre 2017 à octobre
2018 est de 49 483 individus et l’effectif mensuel moyen du site est de 2 062 indivi-
dus. Entre novembre 2018 et octobre 2019, le nombre cumulé atteint 60 438 indivi-
dus avec un effectif moyen mensuel égal à 2517 individus. La richesse spécifique est
comprise entre 14 et 33 espèces pour l’année 2017-2018 où le mois le plus riche en
espèces est octobre et les plus faibles sont mai et juillet. Par contre, en 2018/2019,
les valeurs de la richesse spécifique sont comprises entre 16 espèces pour le mois de
mai et 37 espèces pour le mois de septembre. 

La plus grande abondance fut enregistrée en janvier 2019 avec 3 172 indivi-
dus et la plus faible abondance est enregistrée en novembre 2017 avec un effectif de
1 330 individus (Figure 3). 

L’évolution de la richesse spécifique est remarquée surtout en septembre,
octobre et novembre et une augmentation des effectifs est marquée en décembre, jan-
vier et février. 

Les valeurs de l’abondance et de la richesse spécifique pour les deux années
d’étude suivent une loi normale et le test T pour les deux valeurs précédentes,
séquentiellement égales (df = 23, p-value = 0.0004975 et df = 23, p-value =
0.003803), reflètent qu’il existe une différence hautement significative entre la pre-
mière (2017-18) et la deuxième année (2018-19) et confirme que les effectifs moyens
et le nombre total d’espèces du site sont différents année après année.

2. Analyse de la structure du peuplement
Le calcul de l’indice de diversité de Shannon-Weaver H’ indique qu’en

2017/18 les plus grandes valeurs ont été enregistrées en novembre 2017 avec
3,77 bits, ce qui correspond à une richesse spécifique de 29 espèces et un effectif de
1 330 individus. Par contre, les plus grandes valeurs de 2018/19 ont été enregistrées
en octobre 2018 (3,74 bits), avec une richesse spécifique de 35 espèces et un effectif
de 2 184 individus. Les plus faibles valeurs en 2017/18 ont été enregistrées en juillet
2018 avec 2,73 bits, ce qui correspond à une richesse spécifique de 14 espèces et un



Figure 4
Statut phénologique du peuplement avien aquatique.

Phenological status of aquatic avian settlement 
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effectif de 1 349 individus. Par contre, en 2018/19, les plus faibles valeurs ont été
enregistrées en mai 2019 (H’ = 2,92 bits), ce qui correspond à une richesse spécifique
de 16 espèces et un effectif de 1 685 individus.

Le calcul de l’indice d'équitabilité durant toute la période d’étude indique que
les plus grandes valeurs (E = 0,78) ont été enregistrées deux fois, en première année
(novembre 2017) et en deuxième année (novembre 2018). Les plus faibles valeurs
ont été enregistrées en mai 2019 (E = 0,63) et en avril 2018 (E = 0,66).

Les deux indices, de diversité (H’) et d’équitabilité (E), relatifs à l’équilibre
des populations, ont des valeurs maximales pendant la période de passage des
oiseaux migrateurs dans les deux sens, et surtout en période du transit postnuptial.
Les plus faibles valeurs ont été enregistrées durant la période de reproduction. 

3. Analyse phénologique
L'analyse phénologique montre que 53 % (28 espèces) sont de passage. Les

hivernants viennent en deuxième position, avec 19 % (10 espèces). Par contre, huit
espèces sont des sédentaires nicheuses, dont trois espèces sont d’une grande impor-
tance mondiale (UICN) : la Marmaronette marbrée Marmaronetta angustirostris, le
Fuligule milouin Aythya ferina et le Fuligule nyroca Aythya nyroca. En dernière posi-
tion figurent les espèces sédentaires non nicheuses et les migratrices nicheuses avec
9 % (5 espèces) et 4 % (2 espèces) (Figure 4).

Durant la période d’étude, nous avons également observé plusieurs espèces
d’oiseaux terrestres, (i) des rapaces diurnes comme le Busard des roseaux (Circus
aeruginosus), l’Aigle botté (Hieraaetus pennatus) et le Faucon crécerelle (Falco
tinnunculus), (ii) des rapaces nocturnes tels que la Chevêche d'Athéna (Athene noctua)
et le Grand-duc ascalaphe (Bubo ascalaphus), (iii) plusieurs espèces d’oiseaux terres-



L’avifaune aquatique de Kef Doukhane (Ghardaïa, Sahara Algérien) 

391

tres qui caractérisent les zones arides et les régions sahariennes comme le Bruant du
Sahara (Emberiza sahari), le Traquet à tête blanche (Oenanthe leucopyga), le Traquet
du désert (Oenanthe deserti), l’Alouette de Clot-Bey (Ramphocoris
clotbey), l’Ammomane élégante (Ammomanes cinctura), l’Ammomane isabelline
(Ammomanes deserti), le Sirli du désert (Alaemon alaudipes), le Corbeau brun (Corvus
ruficollis), la Pie-grièche du Sahara (Lanius meridionalis algeriensis), le Guêpier de
Perse (Merops persicus) et l’Engoulevent du désert (Caprimulgus aegyptius).

De nombreux invertébrés et vertébrés sont notés ; (i) les mammifères comme :
le Loup doré africain (Canis lupus lupaster), le Renard de Rüppell (Vulpes rueppel-
li), le Fennec (Vulpes zerda), le Goundi du Mzab (Massoutiera mzabi), le lièvre
(Lepus capensis), le Hérisson du désert (Paraechinus aethiopicus) et la Gerbille
Gerbillus sp. ind. ; (ii) les reptiles tels que la Vipère à cornes (Cerastes cerastes), 
la Vipère des sables (Cerastes vipera), la Couleuvre de Moila (Malpolon moilensis),
le Fouette-queue (Uromastyx acanthinurus), le Varan du désert (Varanus griseus), 
la Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica), l’Agame (Agama sp.), 
et l’Acanthodactyle à longs pieds Acanthodactylus longipes ; (iii) les amphibiens
comme Sclerophrys mauritanica ; (iv) les poissons tel que la Gambusie (Gambusia
affinis) ; (v) les insectes représentés par les Mantidae, les Formicidae, les
Rhinotermitidae, les Libellulidae, les Coenagrionidae, les Forficulidae, les Gryllidae,
et les Acrididae.

Discussion

Cette zone humide artificielle est située dans une région saharienne, ce qui ne
l’empêche pas d’être un site d’une importante valeur écologique pour les oiseaux
d’eaux. La richesse spécifique est comparable avec celle obtenue par BOUDRAA et
al. (2014) au Marais de Boussedra (Algérie Nord-Est) et par BENSACI et al., (2013)
à l’Oued Righ (Sud-Est) où le nombre d’espèces recensées est de 53 appartenant à
15 familles. Par contre, BOUZID (2017) a signalé dans deux sites différents la pré-
sence de 71 et 67 espèces appartenant à 15 familles, respectivement à Sebkhet El-
Maleh (Ghardaïa sud) et Aïn El Beïda (Ouargla).

Dans la zone d’étude, l’abondance et la richesse spécifique des oiseaux au
cours de l’année confirment que Kef Doukhane est considéré comme un site
incontournable pour le passage et l’escale migratoire ainsi pour l’hivernage d’oi-
seaux d’eau. La même interprétation a été rapportée par JACOB & JACOB (1980),
WEESIE (1996) et BOUZID (2017). 

L’intervalle des valeurs obtenues pour les deux indices (H’) et (E) durant la
période d’étude montre qu’il existe un certain équilibre au sein du peuplement avien
de Kef Doukhane. Ces valeurs sont semblables à celles enregistrées par BOUZID
(2017), à Sebkhet El-Maleh et Aïn El Beïda. Par contre, la valeur de l’indice de
Jaccard (J = 0,53) reflète qu’il existe une similarité moyenne entre la composante
avifaunistique de la zone humide de Kef Doukhane et celle de Sebkhet El-Maleh où
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28 espèces communes sont notées dans les deux zones humides et 4 autres espèces
sont enregistrés seulement à Kef Doukhane telles que le Courvite isabelle (Cursorius
cursor), l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus), le Bécasseau sanderling
(Calidris alba) et le Bécasseau de Temminck (Calidris temminckii).

L’analyse phénologique du peuplement montre qu’en première position arri-
vent les espèces migratrices de passage. Ceci confirme qu’il s’agit d’un site d’esca-
le, important dans le Sahara septentrional pour les oiseaux lors de leur déplacement
en automne vers le Sud et au printemps vers le Nord pour rejoindre les sites de nidi-
fication. Ensuite, en deuxième position arrivent les espèces hivernantes, ce qui
indique que cette zone est un quartier d’hivernage propice et important pour l'avifau-
ne aquatique de l’ouest paléarctique. Le statut phénologique de quelques espèces
aviennes recensées sera officiellement changé à l’avenir, car au départ le site est
récemment apparu et secondairement la superficie augmente d’une année sur l’autre
avec la possibilité du passage de nouvelles espèces. D’ailleurs, en mai 2020 (hors
période d’étude), nous avons enregistré deux nouvelles espèces, le Râle d’eau
(Rallus aquaticus), nidificateur confirmé, et le Blongios nain (Ixobrychus minutus)
dont la nidification reste probable. Dans ce cas, le nombre d’espèces d’oiseaux recen-
sées dans la zone d’étude est en augmentation, avec 55 espèces. 

Au total 21 espèces (39,62 %) recensées sont protégées par la loi Algérienne
(n°12-235) et représentent 53,33 % de l’avifaune aquatique Algérienne protégée, où
les Ardeidae et les Anatidae prédominent avec 5 et 4 espèces. 92,45 % des espèces
recensées ont un statut de Préoccupation mineure selon la liste rouge de l’IUCN.
Seules 02 espèces ont un statut “Vulnérable” (Aythya ferina et Marmaronetta angusti-
rostris) et deux autres espèces ont un statut “Quasi-menacé” (Aythya nyroca et Calidris
ferruginea). Ces statuts sont déterminés suivant les critères fondés sur différents fac-
teurs biologiques associés au risque d’extinction : taille de population, taux de déclin,
aire de répartition géographique, degré de peuplement et de fragmentation de la répar-
tition (UICN, 2020). En ce qui concerne les espèces couvertes par la convention de
Washington (CITES), trois espèces (Ciconia nigra, Platalea leucorodia et
Phoenicopterus roseus) sont notées dans l’annexe II, qui concerne toutes les espèces
qui ne sont pas forcément menacées d’extinction, mais dont le commerce peut entraî-
ner une exploitation de nature à mettre en danger la survie de l’espèce (Tableau 1). 

Plus de 83 % des espèces dénombrées sont signalées par la convention de
Bonn (43 espèces mentionnées dans l’annexe II et une seule espèce mentionnée dans
l’annexe I) qui concerne les espèces migratrices dont l’état de conservation est défa-
vorable. Par contre, toutes les espèces sont notées sur la liste de l’accord AEWA à
l’exception de deux espèces (Cursorius cursor et Burhinus oedicnemus) car dans la
liste globale des oiseaux d’eau, certaines espèces, telles que les oiseaux marins et les
œdicnèmes, ne sont pas citées car non inféodées aux zones humides (WETLANDS
INTERNATIONAL, 2020). C'est pour cette raison qu’elles ne sont pas mentionnées
par l’accord AEWA. Le Flamant rose est moins représentatif dans la zone d’étude,
mais il reste la seule espèce observée et mentionnée dans l’annexe II de la conven-
tion de Barcelone sur la protection du milieu marin et du littoral de la Méditerranée.
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14 espèces représentant 26 %, sont indexées dans la liste A qui concerne les espèces
protégées par la convention d’Alger. Selon la convention de Berne, 30 espèces citées
sur l’annexe II concernent les espèces de faune strictement protégées. Les autres
espèces inventoriées sont citées sur l’annexe III qui concerne les espèces protégées
(Tableau 1). Le statut de protection de l’avifaune aquatique de Kef Doukhane reflète
l’importance de ce site sur le plan national et international.

Quatre critères sont disponibles dans la zone humide artificielle Kef
Doukhane, permettant de la classer par la convention Ramsar comme zone humide
d’importance internationale : 
– critère 2 : elle abrite deux espèces vulnérables, la Marmaronette marbrée et le
Fuligule milouin ;
– critère 3 : le site joue un rôle important pour le maintien de la diversité biologique
méditerranéenne et celle du Sahara septentrional en abritant trois espèces de la liste
rouge de l’UICN, la Marmaronette marbrée et le Fuligule nyroca avec le Tadorne
casarca (Tadorna ferruginea) ;
– critère 4 : elle abrite des espèces avifaunistiques à un stade critique de leur cycle
de vie (surtout en période de reproduction), la Marmaronette marbrée et le Fuligule
nyroca ; 
– critère 6 : le site accueille au moins 1 % des populations d’oiseaux d’eau 
de l’Afrique du nord-ouest et de l’Afrique de l’Ouest pour les trois populations 
d’oiseaux d’eau suivantes : le Tadorne casarca avec un effectif variant de novembre
2017 à octobre 2018, entre 144 et 340 individus, et de novembre 2018 à octobre 2019
entre 214 et 480 individus, où le 1 % international est de 100 individus (WET-
LANDS INTERNATIONAL, 2020). La deuxième espèce est la Marmaronette mar-
brée avec un effectif compris entre 160 et 520 individus pour l’année 2017/18 et
entre 209 et 422 individus pour l’année 2018/19, où le 1 % international est de 65
individus (WETLANDS INTERNATIONAL, 2020). La troisième espèce est le
Fuligule nyroca avec un effectif variant entre 86 et 290 individus de novembre 2017
à octobre 2018 et entre 177 et 330 individus du novembre 2018 à octobre 2019, et le
1% international est de 60 individus (WETLANDS INTERNATIONAL, 2020).

Les quatre critères précédents sont largement suffisants pour classer la zone
d’étude comme un site d’importance internationale par la convention de Ramsar, afin
de l’ajouter aux cinquante zones humides classées à l’échelle nationale (D.G.F., 2016).

Selon la conservation des oiseaux par l'approche des ZICO de BirdLife, deux
critères sont disponibles dans la zone humide Kef Doukhane :
– critère A1 : le site abrite deux espèces vulnérables, la Marmaronette marbrée et le
Fuligule milouin et deux espèces quasi-menacé le Fuligule nyroca et le Bécasseau
cocorli ;
– critère A4i : le site accueille trois populations d’oiseaux d’eau (Tadorne casarca,
Marmaronette marbrée et Fuligule nyroca), qui représente 1 % international des
populations d’oiseaux d’eau de l’Afrique du Nord-Ouest et de l’Afrique de l’Ouest. 
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Conclusion

Dans le Sahara septentrional, la zone humide Kef Doukhane est un site 
d’escale incontournable pour les oiseaux, ainsi qu’un important quartier d’hivernage
et de reproduction. Avant 2012, cette zone était connue par sa pauvreté en diversité
biologique, tout au long de l’Oued M’Zab, mais après la création de la station d’épu-
ration des eaux usées (STEP) d’El Atteuf, il en a résulté l’apparition d’un plan d’eau
dont la surface augmente d’une année sur l’autre. La diversité faunistique et floris-
tique augmente, ce qui reflète l’importance des zones humides artificielles, en parti-
culier celle de Kef Doukhane classée en deuxième position en matière de diversité
avifaunistique, dans toutes les zones humides de la région de Ghardaïa, après
Sebkhet El-Maleh.

Les travaux envisagés dans le futur, par la poursuite du dénombrement pério-
dique des oiseaux d’eau et terrestres, l’étude de la bio-écologie de certaines espèces
protégées telles que Marmaronetta angustirostris, Aythya nyroca et Tadorna ferrugi-
nea. En plus d’autres études approfondies jugées nécessaires pour valoriser l’impor-
tance de ce site telles que l’inventaire floristique, entomofaune et reptiles… ainsi
qu’étudier la variabilité spatio-temporelle du site et la qualité de l’eau provenant de
la STEP jusqu'à l'extrémité de l'embouchure de la zone humide. 

En dernier lieu, nous souhaitons que cet ensemble d’informations contribue à
l’élaboration d’un plan d’aménagement de la zone humide, dans l’espoir que ce site
soit classé d’importance internationale par la convention Ramsar et soit considéré
comme zone importante pour la conservation des oiseaux par l’approche des ZICO
de BirdLife.
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